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Télégramme daté du 22 septembre 1975, adressé au Secrétaire général par 
les·représentants des Vlpartis et groupes politiques anti-apartheid" en 

Namibie 

"t-Tindhoek 

Etant donné la situation actuelle créée en Namibie par le prétendu sommet 
constitutionnel, les représentants des partis et groupes politiques anti-apartheid 
se sont réunis à Okahandja les 13 et 14 septembre 1975. Les participants ont 
unanimement décidé de lancer un appel urgent à l'Organisation des Nations Unies 
pour qu'elle veuille bien accorder à une délégation de cette réunion une audition 
à la présente session de l'Assemblée générale ... afin de témoigner personnellement 
contre les forces du Gouvernement sud-africain .••• En conséquence, nous prions 
instamment l'Organisation des Nations Unies de bien vouloir accorder à la délégation 
une audition à la présente session de l'Assemblée générale. 

Chef J. Garoeb 

Chef O. Kharuchab 

.Capitaine A. K. Christiaan 

Chef Munjuku II 

Chef J. Stephanus 

Pius Nduzempeho 

S. Isaaks 

J. W. Skrywer 

75-19611 

1 P. 


